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ART. 6. - Le ministre des colonies déterminera an. 
nuellement l'importance des fonds affectés aux dé
:penses de prüpagande et d'organisatiün de la vente. 

Leur montant qui sera mis à la disposition des ür
.ganismes créés à cet effet en sera réparti entre les 
'COlünies, pays de prütectürat et territoires intéressés 
au prorata de leur part dans le produit de la taxe 
.spéciale. 

Les dépenses seront effeoruées dans les conditions 
'fixées par les articcles 254 et 255 du décret finan
,cier' du 30 décembre 1912, modifiés par le décret du 
22 octobre 1929. 

ART. 7. - Les administratiüns locales intéressées 
pourront disposer des fonds réservés à l'amélioratiün 

. des conditions de productiün, de stockage et de trans
port tant maritime que terrestre de la banane; soit, 
en prücédant eUes-mêmes aux acquisitions, aménage
men!s et travaux divers; soit en passant avec les com
pagnies et administrations françaises de transport ter
restre 'Ou maritime tels accords qu'eUes jugeront aon 
venables pour assurer aux exportateurs de bananes 
le tünnage nécessaire cümportant des instaU.atiüns spé
"Ciales nettement appr,opriées au transpürt du fruit. 

En ce qui cüncerne l'amélioration de la prüduction, 
eUes pourrünt, en outre, oonsentir des prêts portant 
intérêt et rembourasables dans un délai maximum de 
'Six ans auX institutiüns locales de crédit agricole à 
"Charge par celles-ci d'en faire bénéficier le groupe
ment aoopératif local des planteurs de bananes. 

En ce qui concerne l'amélioratiün des conditiüns 
de stockage et de transport, eUes pourront également 
'cünsentir des prêts portant intérêt et rembüursables 
dans un délai maximum de dix ans, soit au groupe
ment coopératif lücal des planteurs d~ bananes, soit 
·aux compagnies françaises de transpürt terrestre 011 

maritime, pour l'acquisition de matériel roulant Olt 
navigant spécialement aménagé pour le transport de 
la banane, pour la construction de docks, entrepôts 
et installatiüns frigorifiques, pour l'aménagement de 
dispositifs d'embarquement ou de débarquement, etc. 

ART. 8. - Les excédents de recettes formant le 
fünds de réserve prévu à l'article 4 seront employés 
en premier lieu à constituer une· dotation ·de prévo
sance destinée à suppléer éventuellement une insuffi
·sance exceptionnelle de recettes et dont le montant 
ne pourra dépasser 50 p. 100 du produit moyen an
nuel de la taxe spéciale. 

Le surplus pourra être utilisé, soit à des dépenses 
de caractère exceptionnel incluses dans le programme 
anhuel visé à l'article 5 ci-dessus, soit à des' opéra
'.lions d'avances dans les conditions fixées par l'arti
de 7 (alinéas 2 et 3) ci-dessus. 

ART. 9. - -Les ministres des colonies, des affaires 
<étrangères, des finances, du commerce et de l'agrioul
'ture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
Yexéoutiün du présent décret qui abroge celui susvisé 
,du 11 février 1932, et qui sera publié au journal offi
<:iel et inséré au bulletin officiel du ministère des' co
.lonies. 

Fait à Paris, le 19 novembre 1937. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des, colonies, 
Marius MOUTET. 

Le ministre des affaires étrangères, 
Yvon DELBOS. 
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Le ministre des finances, 
Georges BONNET. 

Le ministre du commerce, 
Fernand CHAPSAL. . 

Le ministre de l'agriculture, 
Georges MONNET. 

Offices coloniaux et locaux des mulilés, combattants. 
victimes de la guerre et' pupille. de la nati(ln 

ARRETE N0 26 promulguant au Togo le décret du 
24 novem{Jre 1937 déterminant la composition,' 
.l'organisation, le fonctionnement et le régime finan
cier des otfices coloniaux el locau.x des mutilés, 
combattants, ,'icfimes de la guerre et pupilles de 
la nation. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LËOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 19 ·septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

. Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga~ 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; 

Vu le décret du 24 novembre 1937 déterminant la compo
sition, l'organisation, le fonctionnement, et le régime finan
cier des offices coloniaux et locaux des mutilés, combattants, 
victimes de la guerre et pupilles de la nation; " 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 24 novembre 1937 déterminant la com
position, l'organisation, le fonctionnement et le régime 
financier des offices coloniaux et locaux des mutilés, 
combattants, victimes de la guerre et pupilles de 
la nation. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 janvier 1938. 

MONTAGNE. 

RAPPORT•
Au Président de la République Française. 

Paris, le 24 novembre 1937. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Un décret du 8 aoùt 1935, pris en application d'un 
décret-loi du 19 avril 1934, portant fusion de l'office 
national des pupilles de la nation avec l'office national 
des mutilés, combattants' et victimes de la guerre, a 
déterminé la composition, l'organisation, le fonctionne
ment et le régime financier de l'office national et 
des offices départementaux des mutilés, combattants 
victimes de la guerre et pupilles de la nation. 

II nous a paru opportun d'harmoniser la réglemen
tation coloniale actuellement en vi.gueur avec la 
no.uvelle législation métropolitaine. .. 

'-- .. 
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Tel est l'objet du présJ'nt projet de décret que 
nous avons l'bonneur de soumettre à votre baute 
sanction. 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, 
l'hommage de notre profond respect. 

Le ministre des colol/ies, 
Marius MOUTET. 

Le ministre des pensions, 
Albert RIVIÈRE. 

Le ministre des tinances, 
Georges BONNET. 

LE PRtslDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies, du ministre des 
pensions et du ministre des finances; 

Vu le sénatus-consulte qu 3 mai 1854 i 
Vu 1. loi du 27 juillet 1917 instituant l'office national des 

pupilles de la nation, ensemble les décrets des 23 octobre 
1918 et 9 octobre 1923 qui en ont fixé les conditions d'appli
cation aux colonies; 

Vu la loi du 2 janvier 1918 concernant fa réduction pro
fessionnelle et l'office national des mutilés et réformés de 
la guerre; 

Vu .la loi du 26 octobre 1922 portant modification à la 
loi p'récitée du 27 juHlet 1917 instituant Poffice national des 
pupIlles de la nation; ensemble le décret du 24 mai 1927 
rendant ladite loi applicable aux colonies et pays de protec>
torat dépendant du ministère des colonies; 

Vu l'article 10J de la loi de finances du 19 décembre 1926 
instituant l'office naHonal du combattant; ensemble le décret 
du 24 août 1930 qui en détermine les conditions dJapplication 
aUx colonies) pays de protectorat et territoires sous mandat; 

Vu les décreis du 4 décembre J930 ei du 8 avril 1933 
portant modification au décret dwdessus visé du 24 août 1930; 

Vu la loi du 11 mai 1933 fusionnant l'office national du 
combattant avec l'office national des mutilés et réformés de 
la guerre; 

Vu le décret du 11 mai 1934 portant application aux CQl<r 
nies, possessions et territoires sous mandat français de la 
loi précitée du 1J mai 1933; . 

.. Vu le décret-loi du 19 avril 1934 portant fusion de l'office 
national des pupilles de la nation avec l'office national des 
mutHés1 com,battants et victimes de la guerre; 

Vu les décrets des 2, 31 janvier et 28 février 1935 pris 
en application du décret-loi du 19 avril 1934.ci..dessus visé; 

Vu le décret du 8 aoOt 1935 déterminant la composition, 
l'organisation, le fonctionnement et le régime financier de 
l'office national et des offices département.1ux des mutilés,. 
combattants, victimes de la guerre et pupÎJes de la nation; 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 

Ottices colonla.ux. - Caractère ilU'~diqlle. 

Attributions. 


ARTICLE PReMIER. - Les comités coloniaux de 

mutilés, combattants et victimes de la guerre et les 

comités de pupilles de la nation sont fusionnés en 

offices uniques qui prennent dans les colonies et 

territoires africains SOU" mandat français la dénomina

tion d'offices coloniaux des mutilés, combattants, victi

mes de la guerre et pupilles de la nation. 


ART. 2. - Chaque office constitue un établissement 

public doté de la personnalité civile et de l'autonomie 

financière. 11 est placé sous le contrôle de l'office 


. national des mutilés, combattants, victim~s de la 
guerre et pupilles de la nation. 

ART. 3. - L'office colonial a pour objet de veiller 
sur les intérêts matériels et moraux de ses ressortis
sants et de leur venir en aide C?nformément aux dis

positions législatives et réglementaires ainsi qu'aux. 
directives de l'office national. 

Il dirige, coordonne et contrôle l'action des offices. 
locaux. 

Il utilise au mieux des intérêts de ses ressortissants 
ses ressources propres, les quotes-parts des fonds 
de l'Etat alloués par l'office national; le prodmt des. 
fondations, dons et legs, soit directement, soit par 
l'intermédiaire des offices locaux, des associations 
constituées par ses ressortissants ou des œuvres 
privées qui leur vienneni en aide. 

Il assure la liaison entre lesdites associations ou 
œuvres privées et les pouvoirs publics. 

D'une manière· générale, il assure à ses ressontis 
sants pensionnés de la loi du 31 mars 1919, aux 
anciens combattants, aux veuves, aux ascendants et 
orpbelins de militaires morts pour la France, aux 
pupilles de la nation et auX victimes civiles de la 
guerre le patronage et l'appui permanent qui leur 
sont dûs par la reconnaissance de la nation. 

Conseil d'administration. 
ART. 4. - L'office colonial est administré par un 

conseil d'administration dont l'effectif est fixé par 
arrêté du gouverneur général ou du gouverneur ap
prouvé par le ministre des pensions après avis du 
ministre des colonies. 

ART. 5. - Le conseil d'admini~tration· comprend: 
a) Des membres nommés par le gouverneur général 

ou le gouverneur; 
b) En nombre égal aux membres nommés, des 

. membres représentant les invalides pensionnés d~ 
la loi du 31 mars 1919, les veuves et les ascendants 
des militaires motrs pour la France; 

c) En nombre égal aux membres nommés, des 
membres représentant les titulaires de la carte du. 
combattant; . 

d) Dans la mesure des possibilités locales, des 
. membres représentant les pupilles de la nation, les 

maltres de l'enseignement public et privé, les associa
tions philanthropiques et professionnelles, dont le 
nombre et. les conditions de nomination sont fixés, 
pour chaque colonie ou territoire sous mandat, par 
l'arrêté visé à l'article 4 ci-dessus. 

Les membres ci-dessus visés doivent être Français, 
âgés de vingt-cinq ans au moins et ~non déchus de 
leurs droits civils et civiques. 

Ils sont nommés ou élus pour deux ans dans les 
colonies et territoires suivants: 

Indochine, Madagascar. 
Afrique occidentale française. 
Afrique équatoriale française. 
Côte française des Somalis. 
Territoires africains sous mandat. 
Ils sont nommés Ot! élus pour quatre ans dans· les 

colonies suivantes: 
Martinique. Guadeloupe. Réunion. 
Guyane française. Inde. Nouvelle-Caléqonie. 
Océanie. Saint-Pierre-et-Miquelon. 
Le mandat des membres nommés ou élus peut être 

renouvelé. 
En cas de décès, de démission, de départ en congé 

à la métropole, ou de révocation de mandat de l'un 
des membres du conseil d'administration, il est 
procédé au remplacement de celui-ci dans un délai 
maximum de deux mois. 

Sont considérés comme démissionnaires les mem
bres nommés ou élus qui, sans raison valable, suivant 
appréciation du conseil, ont manqué à ·trois séances 
consécutives de cette assemblée. 

http:colonla.ux
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Les fonctions de membres élus sont incompatibles 
avec la qualité de fonctionnaiTe ou agent de l'offiee 
colonial des mutilés, combattants, victimes de la 
.guerre· et pupîlles de la nation et des établissements 1 

:qui lui sont attachés. 1 

ART. 6. Les 'fonctions de membre du conseil 1 

d'administration ne comportent pas de traitement, 
mais peuvent' entraîner, s'il y a lieu, un droit à indem
nité. Celle-ci,· allouée aux membres du fait de leur 
participation aux séances, est fixée par le gouverneur 
général ou le g.;>uverneur de la colonie, après appto
bation du ministre des colonies donnée après avis de ·1 
l'office nationaL . 

MT. 7. - Les représentants des invalides pension
nés de la loi du 31 mars 1919, des veuves et ascen
-dants des militaires morts pour la France et des 
'titulaires de la carte du combattant sont désignés par 
les associations ou groupements locaux des victimes 
de la guerre et des anciens combattants, régulièrement 
déclarés ou - autorisés depuis deux ans au moins au 
1er juillet de l'année précédant celle de la désignation 
ou dont les sections sont, depuis deux ans au moins,1 
·à la même date, soit déclarées ou autorisées, soit 
-affiliées à une association ou groupement régulière i 
ment déclaré ou autorisé et les sociétés de secours 
mutuels constituées conformément 11 la loi du 1e< avril 
1898 uniquement entre victimes de la guerre et anciens Ilcombattants depuis deux ans au moins au le, juillet 
de l'année précédant celle de la désignation. 1

i: 
Détermination des effectifs des groupements. Il 

ART. 8...- Avant la date fixée par arrêté local, III 
les associations et sociétés font connaître au gouver
neur de la colonie le nombre arrêté au 31 décembre !i 
de l'année précédente de leurs membres cotisants: 

. A. ~ Invalides, pensionnés de la loi du 31 mars 
1919, veuves et ascendants de militaires morts pour ' 
la f rance et pupilles de la nation. : 

'1
i 

B. Titulaires de la carte du combattant. I! 
Le gouverneur général, ou le gouverneur de ia 

colonie, procède à toutes les vérifications et élimina '1,1' 

tians nécessaires suivant une méthode de contrôle 
rigoureusement uniforme. 

Si tine association ou société ou un groupement l' 

d'associations' ou de sociétés, réunissant le quotient j',. 

prévu ci-après en fait la demande au moment de sa 
déclaration d'eff~ctifs, en produisant la liste nomina· ','1,1' 

tive de ses membres, le gouverneur général ou le 
gouverneur de la colonie est tenu d'exiger la produc
tion des listes nominatives des adhérents de toutes 
les associations et sociétés en instance. . 

Les listes nominatives peuvent être consultées au 
siège de l'office colonial par toute association ou 
société ayant fait une déclaration d'effectifs dans le 
délai qui sera imparti par le gouverneur général ou 
le gouverneur de la colonie. Il ne peut en être pris 
ou délivré de copies. 

Le gouverneur général ou le gouverneur de la 
colonie arrête, avant le le, décembre de l'année 
précédant l'élection, le total des effectifs de chacune 
des catégories A et B. 

Ne sont pas comptés dans les effectifs déclarés par 
les sociétés de secours mutuels les bénéficiaires de 
la loi du 4 août 1923 qui ëotisent également à une 
association régie par la loi du 1cr juillet 1901 ou par 1 

les textes locaux spéciaux au régime des associations. ' 
Sont rédùits à due concurrence les effectifs des 

-associations qui sont composées des mêmes adhérents 
dan~ une proportion d'au moins 50 p. 100. 

N'entrent pas en ligne de compte les effectifs des 
associations et des sociétés qui n'ont pas produit,. 
dans les i1élais impartis, les justifications nécessaires, 

Les arrêtés locaux sont notifiés dans les quinze 
jours aux associations et aUX Sociétés intéressées et 
publiés au iournal officiel de la colonie. 

Toutes les contestations relatives à l'admission des 
associations et des sociétés ainsi qU'À la fixation des 
effectifs doivent être portées, sous pli recommandé, 
dans les quinze jours de la notification, directement 
devant 1e ministre des pensions qui statue définitive
ment après avis du ministre des colonies dans un 
délai maximum de trois mois, à dater de la réception 
du recours. . 

Les recours ne sont pas suspensifs., 

Répartition des sièges et désignation des 
représentants. 

ART. 9. En même temps qu'il arrête les effectifs, 
le gouv~rneur général ou le gouverneur de la colonie 
fixe le quotient suivant lequel il doit être procédé à . 
la répartition des sièges. dans chaque catégorie. 

Ce quotient est obtenu en divisant le total de ces 
. effectifs par le nombre des sièges à pourvoir. 

Chaque association ou société reçoit autant de 
sièges que son effe'etif compte de fois le quotient. 

Les associations ou sociétés ne réunissant pas le 
quotient et celles au;.;quelles des sièges ont été déjà 
attribués mais disposant de restes sont invitées paT 
l'administration locale à grouper leurs effectifs dans 
le délai de deux mois. Il leur est attribué autant de 
sièges que le total des effectifs ainsi groupés contient 
de fois le quotient. 

faute de réponse dans le délai imparti, ou à défaut 
d'entente, soit pour le groupement total ou partiel 
des effectifs, soit pour le choix des représentants, 
011 s'il reste encore des sièges à pourvoir, ceux-ci 
sont attribués aux associations, sociétés ou groupes 
d'associations et sociétés ayant les plus forts restes 
en effectifs non utilisés, avec priorité, en caS d'égalité, 
pour les associations ou sociétés n'ayant pas de 
représentants. 

Le gouverneur général ou le gouverneur arrête 
la répartition définitive des sièges et invite chaque 
association, société ou groupe d'associations ou de 
sociétés, à faire connaître dans le délai de trois 
semaines les noms, prénoms et adresses de son ou 
de ses représentants en joignant les justifications 
nécessaires. 

Conditions à remplir par les représentants. 
ART. 10. - Peuvent être désignés en qualité de 

représentants des invalides, veuves et ascendants 
(catégories A) : 

10 Les invalides pensionnés de la loi du 31 man;; 
1919 et titulaires de la carte du combattant; 

20 - Les veuves et ascendants des militaires morts 
pour la france. . 

Peuvent être désignés en qualité de représentants 
des combattants (catégories B) les titulaires de la 
carte du combattant. 

Le gouverneur général ou le gouvernenr vérifie si 
les personnes désignées remplissent les conditions 
exigées et dans la' négative fait procéder à de nouvel
les désignations dans le délai de trois semaines. Il 
arrête ensuite les listes des représentants des deux 
catégories. 

L'arrêté local est notifié aux associations, sociétés 
ou groupements intéressés et publié au ioarnal officie.l 
de la colonie oU du territoire. 
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Toutes les contestation relatives à la répartition 
,des sièges ou à la désignation des représentants 
,formulées par les associations, sociétés ou groupes 
admis anx opérations, doivent être portées dans les 
'quinze jours de la notification directement devant le 
ministre des pensions qui statue définitivement après 
avis du ministre des colonies, dans Un délai maximum 
'de trois mois à dater de la réception du recours. 

Les recours ne sont pas suspensifs, 

TITRE Il 

Organisation et administration. 

ART. 1 L ~ Le conseil d'administration de l'office 
'colonial présidé par le gouverneur général ou par 
le gouverneur de la colonie ou par son délégué est, 
en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, " 
présidé par un des vice-présidents que le conseil élit 
parmi ses membres. . 

Le conseil d'administration se réunit au moins 

deux fois par an et toutes les fois qu'il est convoqué 

par son président. 


Il délibère sur: 

1° -- Les projets de' budget primitif, supplémen

4
3
2

taire ou rectificatif; 

0 - L'acceptation ou le refus des dons et legs; 

0 .~ Les comptes administratifs et de gestion; 

0 ~ Le mode d'administration des biens; 


50 ~. Les marchés, traités, baux et locations d'im

8

meubles; . 
60 - L'acquisition, l'aliénation et l'échange d'im

meubles et de valeurs mobilières; 
70 - L'achat et la vente de meubles; 

0 - Les projets de travaux et de fournitures ainsi 
que l'approbation des comptes d'entreprises; 

9° ~ Les transactions; 
.] (Jo - T oules les questions qui lui sont soumises 

par le gouverneur, par la commission permanente et, 
le cas échéant, par le secrétaire général ou par le 
secrétaire administratif de l'office. 

Les délibérations prévues au nOS- 1, 2, 3 el 6 ne 
sont exécutoires qu'après avis de l'office national et 
approbation du ministre de pensions; les autres 
délibérations sont exécutoires si, dans le délai de 
quinze jours, le gouverneur n'a pas demandé qu'elles 
soient soummises à l'approbation du ministre, 

Toutefois, lorsque les dons et legs faits à l'office 
colonial sont grevés de charges, conditions et affecta
tions immobilières, l'autorisation de les accepter ou 
de les refuser et, lorsqu'ils .donnent lieu à des récla_ 
mations des familles, l'autorisation de les accepter 
est donnée par décret rendu en conseil d'Etat. 

Les délibérations du conseil d'administration sont 
prises ·à la majorité des membres présents. 

En cas de partage des voix, la voix du président 
est prépondérante. 

Les délibérations ne sont valables que si un tiers 
au moins des membres en exercice assistent à la 
séance. Lorsque le nombre des membres présents 
n'atteint pas le quorum, les délibérations sont ren
'voyées à la séance suivante. Elles sont alors valables 
quel que soit le nombre des présents. 

Les procès-verbaux sont signés par le président et 
par le secrétaire de séance, Ils font mention des 
membres présents. 

Dans les quinze jours qui suivent la séance, une 
copie des délibérations du conseil d'administration 
est renvoyée au chef de la colonie ou du territoi're 
sous mandat. 

:j 

Celui:ci peut, dans un délai de quinze jours, sou
mettre ces délibérations à l'approbation du ministre· 
des colonies. 

Dans ce cas, l'exécution de la délibération est 
suspendue jusqu'à décision du ministre'· des pensions. 
qui doit intervenir dans le délai de trois mois à dater 
de sa réception. Passé ce délai, la délibération est 
exécutoire. . 

ART. 12. - Dans l'intervalle des sessions le gouver
neur général ou 'le gouverneur réunit une commission 
permanente dont la composition identique à celle· 
du conseil d'administration est fixée par arrêté local 
pris après avis dudit conseil. 

La commission permanente de l'office colonial déli
bère sur les demandes: 

la D'allocations d'apprentissage' prévues par 
l'article 76 de la loi du 31 mars 1919; 

2° -- De subventions pour préparation aux emplois 
réservés et autres avantages institués par l'office 
national en faveur des victimes' de . III guerre, des 
titulaires de la carte du combattant et des mutilés du 
travail en rééducation ou en faveur de leur famille; 

30 -' De prêts, de secours remboursables, d'alloca
tions journalières et de secours de' toute nature insti
tués par l'office. national et pour le service desquel's 
des crédits sont ouverts aux budgets des offices colo
niaux; 

40 ~ De compléments de salaires institués par les 
arrêtés des 11 août 1919, 1er juin 1920 et 17 mars 1924 
en faveur des victimes de la guerre ou des titulaires 
de la c!,rte du combattant en rééducation chez le 
patron; 

50 ~ Des subventions de toute nature en faveur 
des pupilles de la nation. 

Elle est chargée des attributions dévolues aux of
fices coloniaux en matière d'emplois réservés aux 
anciens milltaires pensionnés pour infirmités de guerre· 
ainsi qu'aIJx veuves et orphelins de la guerre par la 
loi du 30 janvier 1923 et par les textes postérieurs 
pris en vue de l'application de ladite loi, sauf en ce 
qui concerne la désignation des membres des commis
sions. 

Elle émet son avis sur les demandes de cartes du 
combattant formulées en application de l'article 4 du 
décret du 24 août 1930 et sur les retraits des certi
ficats provisoires ou des cartes indûment attribués. 

Les délibérations de la commission permanente 
peuvent, avant exécution, être soumises par le gotlver", 
neur à l'approbation du conseil d'administration de 
l'office colonial. 

La commission permanente est présidée par le 
gouverneur général ou par le gouverneur de la colonie 
ou par SOli délégué, et en cas d'absence ou d'empêche
ment de ce dernier, par un vice-président élu par elle 
et choisi dans son sein. 

Ses délibérations sont prises à la majorité des mem
bres présents. . 

En cas de partage des voix, la voix dit président 
est prépondérante. Les procès-verbaux sont signés par 
le président et par l'e secrétaire. Ils font mention des. 
membres présents. 

Dans les huit jours qui suivent la séance une copie 
des délibérations est envoyée au chef de la colonre. 

ART. 13. ~ Des appels peuvent être formés. par 
tout intéressé contre les décisions de la commission 
permanente dans les 30 jours de leur notification 
devant le conseil d'administration de l'office colonial 
qui statue dans les quatre mois. 
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Des recours peuvent être formés par tout intéressé 
contre les décIsions du conseil d'administration de 
l'office roloniaf dans les trente jours de leur notifica
tion.

Ces' rerours sont directement adressés à l'office 
national des mutilés, combattants, victimes de guerre 
et pupilles de la Nation qui en donne ronnaissance 
au miilistre des colonies, Celui-ci les notifie au chef 
de l'administration locale intéressée qui fournit un 
rapport sur le recours. Au reçu de ce rapport, l'office 
national statue sur mémoire par des décisions qui 
ne peuvent être attaquées en conseil d'Etat que pour 
excès de pouvoir en violation de la loi. 

TITRE III 
F oncliollnement de l'office colonial. 

ART. 14. Sous l'autorité du gouverneur, prési
dent de l'office colonial, le secrétaire général ou le 
secrétaire administratif si l'importance de l'office ne 
justifie pas un secrétaire général, assure le fonction
nement des services de l'office colonial dans les 
conditions fixées par le présent décret.' 

Le secrétaire général ou le secrétaire administratit 
est nommé par 'arrêté du gouverneur, général ou du 
gouverneur après avis du conseil d'administration de 
l'office 'colonial. 

Ses attributions et sa rétribution sont déterminées 
dans un règlement intérieur établi par le conseil 
d'administration de l'office colonial et approuvé par 
l'office national. 

Le secrétaire général ou le secrétaire administratif 
a entrée avec voix consultative au conseil 'd'administra
tion, à la commission permanente et aux sous-com
missions s'il en est créé. 

,ART. 15. Le statut du personnel administratif 
de l'office colo,nial est fixé par arrêté pris par le 
gouverneuur général ou le gouverneur, sur la proposi
tion du conseil d'administration de l'office colonial, 
et sur avis conforme de l'office national. 

ART. 16. - Le président de l'office colonial peut, 
sans autorisation préalable, accepter provisoirement 
ou à titre conservatoire les dons ef legs qui sont faits 
à l'office. 

ART. 17. En cas d'absence momentanée ou 
d'empêchement,. le secrétaire général ou le secrétaire 
administratif peut se faire suppléer dans ses fonctions 
par un fonctionnaire suppléant désigné à cet usage 
par le président du conseil d'administration, président 
de l'office colonial. 

ART. 18. Un rapport détaillé sur le fonctionne· 
ment de l'office colonial, préparé par le président 
du conseil d'administration est transmis en fin d'année 
au ministre des colonies par le chef de l'administra
tion locale. Ce rapport est adressé à l'office national 
des mutilés, combattants, victimes de la guerre et 
pupilles de la nation. ' 

Régime fillullCier. 

ART. 19. - Conformément aux dispositions du 
décret du 31 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies, les services financiers de l'office colonial 
s'exécutent par gestion 'et par exercice et il en est 
rendu compte de la même manière. ' 

ART. 20. - Les ressources de l'office colonial com
prennènt: 

10 - Les subventions qui peuvent lui être accordées 
par l'office national des mutilés, combattants, victimes 
de la guerre et pupilles de la nation, par les budgets 
général et lQcaux, par les communes et les établisse

ments publics, par les personnes ou associations pri
vées; 

20 - Le produit des dons et legs faits directement 
1 à l'office colonial et dont il aura la libre disposition 
: en capital et en intérêts; 

30 - Toutes autres ressources qui pourraient être 
affectées à l'office colonial. 

ART. 21. _. Les dons, legs et libéralités de toute 
nature faits aux offices coloniaux' sont exempts dé 
tous droits de mutation. 

ART. 22. Le gouverneur général ou le gouvern'eur 
détermine par arrêté les formes du budget et des' 
comptes, la tenue des livres et des écritures, ainsi 
que la nomenclature des pièces justificatives de recet
tes et de dépenses. 

ART. 23. Le projet de budget annuel ou .addition
nel, s'il y a lieu, préparé par le président, délibéré 
par le conseil d'administration est approuvé par le 
gouverneur général ou le gouverneur après avis du! comité d'administration de l'office national. 

i En cas d'urgence, le budget peut être rendu provi
1 soirement exécutoire par le gouverneur ou le gouver,: neur général, suivant le cas, à la condition, toutefois, 

que la subvention de l'office national n'y soit mention
née que pour mémoire., Le projet de' budget rendu 
provisoirement exéCtltoire sera définitivement approu! v.é par le gouverneur ou le gouverneur général, après 
avoir été rectifié, le cas échéant, conformément à l'avis 
émis par l'office national. 

ART. 24. Les fonctions d'agent comptable de 
l'office colonial sont remplies par le trésorier général 
ou le trésorier payeur de la colonie ou du territoire. 

L'agent comptable est justiciable de la cour des 
comptes et soumis aux vérifications de l'inspection 
des colonies. 

ART. 25. Les opérations de recettes et de dépen
ses sont effectuées par l'agent comptable chargé 
seul et sous sa responsabilité de faire toute diligence 
pour assurer la rentrée des revenus et ,des créances, 
legs, donations et autres ressources de l'office; de 
faire procéder, contre les débiteurs en retard, aux 
exploits, siguifications, poursuites et commandements 
à la requête du président de l'office colonial et 
d'acquitter les dépenses mandatées par celui-ci. 

ART. 26. - Aucune dépense ne peul être engagée 
que par le président de l'office rolonial et dans la 
limite des crédits régulièrement inscrits au budget. 

Le président de l'office est seul chargé de la liqui
dation et de l'ordonnancement des dépenses ainsi 
que de l'établissement et de la transmission des 
titres de recettes à l'agent comptable. 

ART. 27. - Les fonds libres de l'office sont versés 
en compte courant sans intérêt au trésor. 

Le conseil d'administration de l'office peut décider 
sous réserve de l'approbation du gouverneur général 
ou du gouvemeur que les fonds excédant les besoins 
prévus seront placés en valeurs d'Etat. 

ART. 28. - Le conseil d'administration de l'office 
délibère le 31 aoUt de chaque année au plus tard 
sur le compte àdministratif de son président et sur 
le compte de gestion. de l'agent comptable. 

Le compte de l'agent comptable doit être déposé 
au greffe de la cour des comptes dans le courant du 
mois de novembre qui suit la clôture de l'exercice. 

ART. 29. - Sous réserve des dispositions du présent 
décret, l'établissement et l'exéCtltioll des budgets des 
offices sont soumis aux· prescriptions concernant la 
comptabilité des services locaux. 
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ART. 30. En cas de suppression de l'office 
colonial, les valeurs provenant de dons ou legs ou 
libéralités faits il l'office avec affectation spéciale aux 
mutilés, aux combattants, aux victimes de la guerre 
ou aux pupilles de la nation sont attribuées par 
arrêté du gouverneur général ou du gouverneur pris 
en 	conseil il des établissements publics ou reconnus 
d'ùtilité publique de la colonie ou du territoire, 
susceptibles d'exécuter les intentions des donateurs. 

Les fonds provenant des subventions de l'office 
national des mutilés, combattants, victimes de la 
guerre et pupilles de la nation sont reversés il cet 
établissement. 	 . 

TITRE IV 
Ol/ices locaux. 

ART. 31. - Dans les colonies groupées en gouver
nements généraux, il peut être institué par arrêté du 
gouverneur général des offices locaux des mutilés, 
combattants, victimes de la guerre et pupilles de 
la nation. Ces arrêtés fixent la composition des offi
ces, .le mode de nomination de leurs membres, leur 
organisation et l'étendue de leur circonscription. 

ART. 32. ~ Les attributions des offices locaux sont 
déterminés par délibération du conseil d'administra
tion de l'office colonial dans la limite des attributions 
de ce dernier. 

ART. 33. Les ressources de l'office local com
prennent: 

10 -- Les subventions accordées par les budgets 
général et locaux, par les communeS et les établis
sements publics, par les personnes ou associations 
privées; 

20 	 - Le produit des dons et legs faits directement 
à l'office local et dont il aura la libre disposition en 
capital et en intérêts; 

30 - La quote-part qui peut lui être attribuée par 
l'office colonial sur les reSSourceS de cet office. 

ART. 34. - Les dons, legs et libéralités de toute 
nature faits aux offices locaux sont exempts de droits 
de mutation. 

ART. 35. - Le projet de budget préparé par le 
président et délibéré par le conseil d'administration 
de l'office local est approuvé par le gouverneur 
général après avis du conseil d'administration de 
l'office colonial. 

Le gouverneur général détermine par arrêté les 
formes du budget et des comptes, la tenue des livres 
et des écritures ainsi que la nomandature des pièces 
justificatives des recettes et des dépenses. 

ART. 36. - Les fonctions d'àgent comptable de 
l'office local sont remplies par un comptable du 
trésor désigné par le gouverneur général. 

L'agent comptable est justiciable de la cour des 
comptes et soumis aux vérifications de l'inspection 
des colonies. 

ART. 37. ~ Le service administratif de l'office 
"local est assuré sous l'autorité du président par un 
chef de service désigné par le gouvetneur général"qui 
fixe, après avis du conseil d'administration de l'office 
local la rémunération allouée à cet agent. Le gouver
neur généra! détermine, en outre, de la même manière, 
l'effectif et la rémunération du personnel adjoint 
au chef de service. 

Les dispositions des articles 25 à 30 inclus sont 
applicables aux comités locaux. 

ART. 38. A la fin de chaque exercice, l'office 
local adresse par l'intermédiaire de l'office colonial 

au ministre des colonies, qui le' transmet à l'office 
national, un rapport sur les résultats de son fonction
nement. 

Sections cantal/ales. 

ART. 39. Dans chaque canton des colonies sui
vantes: Martinique, Guadeloupe, Guyane, Réunion, 
l'office colonial peut choisir parmi les membres des 
associations de mutilés, d'anelens combattants, victi
mes de la guerre et pupilles de la nation et éventuel
lement des assodations exerçant le patronage des 
orphelins de la guerre, les membres de l'enseignement 
et les personnalités présentant toutes garanties de 
compétence, des correspondants chargés de le ren
seigner sur les besoins des pupilles de la nation. 

TITRE V 
Mesures transitoires. 

ART. 40. - A dater de la promulgation du présent 
décret, et jusqu'à leur constitution définitive, les 
offices coloniaux seront composés des membres en 
exercice, d'une part, des comités coloniaux des muti
lés, combatlants et victimes de la guerre, et, d'autre 
part, des comités èoloniaux des pupilles de la nation. 

Le mandat de ces divers membres prendra fin 
aux dates qui seront fixées par arrêté du gouverneur 
général ou du gouverneur pour l'entrée en fonction 

il: 	 des nouveaux membres nommés ou désignés en con
formité des dispositions du présent décret. 

" ." 

ART. 41. - Les gouverneurs généraux ou gouver
neurs prendront dès la promulgation du présent décret 
toutes dispositions utiles en vue de la consultation 
immédiate des associations et goupements des mutilés, 
combattants, victimes de la guerre et pupilles de 
la nation habilités à désigner les membres élus du 
conseil d'administration, de même qu'en vue du fonc
tionnement des offices coloniaux ou locaux. 

Dans le cas où la nouvelle organisation ne pourrait, 
du fait de contigences locales, être prête à cette date, 
les gouverneurs généraux ou gouverneurs déterIVi
neraient par arrêtés les modalités provisoires du fonc
tionnement en cause, pendant la période nécessaire 
à la constitution définitive des organismes précités, 
conformément aux dispositions du présent décret. 

ART. 42. - A la clôture de l'exercice 1936, il sera 
procédé à l'arrêté définitif dès comptes des agents 
comptables des comités coloniaux des mutilés, com
battants et victimes de la guerre, d'une part, et des 
comités coloniaux de pupi11es de la nation, d'autre 
part. 

Les agents comptables des offices coloniaux des 
mutilés, combattants, victimes de la guerre et pupilles 
de la nation prendr<mt en charge l'actif et le passif 
<\fs comités coloniaux soumis par le présent décret 
il la procédure de la fusion, tels qu'ils seront arrêtés 
à la clôture dudit exercice. 

Les agents comptables des offices coloniaux des 
mutilés, combattants, victimes de la guerre et pupilles 
de la nation imputeront au compte respectif des 
comités coloniaux de mutilés, combattants et victimes 
de la guerre et des comités coloniaux de pupilles dé 
la nation les excédents qui apparaîtraient aux comptes 
de ces organismes, au 31 décembre 1936, en ce qui 
concerne les opérations des services hors budget et 
à la clôture de l'exercice 1936 en ce qui touche les 
opérations budgétaires. 

ART. 43. - Les excédents de recettes, les restes 
à payer constatés aux comptes administratifs des 
comités coloniaux soumis à ta fusion sont repris aux 
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budgets supplémeùtaires des offices coloniaux des 
mutilés, co;nbatlants, victimes de la guerre et pupilles 
de la nation, pour l'exercice 1937. 

ART. 44. - Les offices coloniaux des mutilés, 
combattants, victimes de la guerre et pupilles de la 
nation prendront en compte les meubles et objets 
divers appartenant aux comités coloniaux fusionnés 
et ceux appartenant aux établi$sements rattachés à 
ces comités (écoles de rééducation, foyers, sanalo
ria, etc.). 

ART. 45. - A partir de la date de promulgation 
du présent décret, les offices coloniaux des mutilés, 

. combattants, victimes de la guerre et pupilles de la 
nation s,ont substitués aux comités coloniaux fusion
nés pour l'exercice de tous les droits et obligations 
de ces établissements. 

ART. 46. - Sont abrogées toutes dispositions con
traires à celles du présent décret. 

ART. 47. - Le ministre des colonies, le ministre 
des pensions et)e ministre des finances sent chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret. 

Fait à Paris, le 24 novembre 1937. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colollies, 

Marius MOUTET. 
Le ministre des pensions, 

Albert RIVIÈRE. 
Le ministre des finances, 

Georges BONNET, 

Supplément temporaire d'indemnité pour charg•• 
militaires 

ARRETE No 16 promulgu(]nt (lU Togo le décret du 
29 novembre 1937 instituant un supplément tempo
raire d'indemnité pour charges militaires. 

LE GOUVERNEUJ< DES COLONIES, 
Qpr1C1ER DE Lo\ LEorON D'HONNfUR} 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU te décret du 23 mars 1921 déterminant les 

et les pouvai:s du Commissaire de [a République 
attributiOl1s 

au Togo; 

i
il 

~: 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du· Togo, modifié par celui du 
20 juille! 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga
tion et de publication des texies réglementaires au Togo 
et au Cameroun; . 

Vu le décret du 29 novembre 1937 instituant un supplément 
temporaire d'indemnté pour charges miLitaires; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 29 novembre 1937 instituant un supplément 
temporaire d'indemnité pour charges militaires. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué, et publié partout où besoin sera. 

LDmé, le 7 janvier 1938, 

MONTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

VU le décret du 29 décembre 1903 portant règlement SUr 
la solde et les accessoires de solde des troupes coloniales 
et métropolitaines à la charge du département des colonies j 

ensemble les d~vers actes qUI l'ont modifié; 
Vu le décret du 12 décembre 1935 sur l'administratioTI et 

la solde des détachements de gendarmerie stationnés dans les 
terri~oires relevant du département des colonies, ensemble 
ses divers modificatifs; . 

Vu Farticie 3 de la loi du 26 mars 1937 tendant à amé~ 
liorer la situation des personnels de l'Etat; 

Vu l'article 55 de la loi du 25 février 1901 portant fixation 
du budget général des dépenses et des recettes de l'exercice 
1901; 

Sur le rapport du ministre de la défense nationale et de 
la guerre, du minîstre de l'nir, du ministre des colonies et 
du ministre des finances; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER: - li est alloué, à compter du 
1er avril 1937, aux officiers, sous-officiers, militaires 
de la gendarmerie et militaires à solde mens'Uelle, re
cevant une solde budgétaire annuelle inférieure à 
30.000 francs, un supplément temporaire d'indemnité 
pour charges militaires dont les taux sont fixés comme 
suit; 

TARIP .A, - TOllies colonies sauf Inde et Indochine, 
sous~Capitaines (1er échelon), lieutenants, 

lieutenants et assimilés 
Sous-officiers de tous grades et militaires 

non officiers d~ la gendarmerie 
Caporaux-chefs et brigadiers-chefs, 

GRADES 

orAUX PAR JOUR DU SCPPL}j:MJiNT TEr.1PORAJRf. 
~----:----'~-"--;-------

~1 .2 _3 

1 Chefde famille CéIÎ\:mtaire Cht[ de famlile Célibataire 

'''- 
• 

1 

'.-" '''-"""""Chef de famille 1 

1 

Cél 

TARIF B. Inde. Indoéhinl! et Chine. 

~apitaines ( 1er échelon), lieutenants, 
lieutenantss el assimilés 

~us-officiers de tous 

~ lion officiers de la 


aporaux~ch~fS et 


0,72 

0,45 
0,40 

0,45 

0,25 
0,15 

0,54 

0,32 
0.28 

0.34 

0,16 
0,10 

[ 
1· 

0,36 0,22
1 
1 

0,21 0,09 
0,17 

1 

0.05 

0.20 
i 

~:~: '11 

sous 1 

0,64 0,40 0,48 0,30 0,32 
grades et militaires 
gendarmerie 

brigadires-chefs 
0,41 
0,36 

0,23 
0.14 

0,29 
0.25 

• 0,14 
0,09 

0,18 
0,15 
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